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DIMANOHE DE LAê SEPTUA«'Esim- a

Parabole der, vignerons.

1. A l'entrée de la Septuagésime, l'Eglise nous prépare à la p&.
niitetice- ; elle nous exhorte à secouer notre langueur; elle excite
l'énergie de notre bonne volonté et nous fait hâter lpâas.po"ur
nous avancer vers nos destinées futures. La parabole desyign e,:
rons symbolise tous ces enseignements ; elle met en é'viden'ce la
grande affaire de la vie présente qui-est. de travailler,- â.notre-sa-
bit éternel. A quoi en effet nous servirait de gagner le monde:-
et tout ce qu'il renferme, si -nous venions à perdre notre àWe?

Mettons notre confiance on C~elui qui nous assiste, eln méme-
temps qu'il nous exhorte et nous éclaire. Appuyés sur, son 1se-.
couris, tout devient facile.

Il. La paiabole de la Septuagésime marque les épanchements.
successifs ýde la divine bonté qui se manifeste en divers temps et
sous diverses formes. Le Père céleste convW tous les -hommnes,
sans acception de personne, àI travailler iii sa vigne, travail qui.
doit S'appliquer tout d'abord à noire sanctification personinelle.
Car notre âme est une vigne d'une merveilleuse fécondité j* elc
réclame une culture sériètuse, et il faut -qu'elle soit taillée, arro-
Sée, émonidée;rtdrýessée. Ce travail es.. long, et le. trmps est-cour
dit le sage.-

Perdre notre temps, ce serait perdre nôtre vie, ce seraitýpei'dre
le ciel et l'éternité.

La volonté seule de tout souffrir poulr*Dieul, bien qù'elle mfsté
sans t-tl'usion de sang, tient lieu de martyre devinit DieûÙ -

{St-Cy'prien)

La bonté de Dieu qui nous appelle et le péril qu'iWy a d'abuser
de ses grâces, sont deux motifs également, puissants. pour_. nouiý
?ngdger à ne pas différer -un mgmènt de nous donner à Dieu. -
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NOTREI TERES SAINT PERE LE *PAPE LEON XIII

Dans~ le consistoire, secret du 30~ dceiiibrc êO

Vér.érables Frères,

Une. consolation~ Nous est venue ~ngèeopportunémrent dt s
lointaines régions de l'Amériqule et aussi de la Suisse. Le désir
si i:dent des catholiques d'avoir des Instituts d'enseignement

saup6rieur leur appartènant, vient d'obtenir samtijsfciion, grâce à
1euri propres offirts, par l'établissemnient -à Was')Itnii, à OUIa-
va et à Frik-ourg,-d'uiiiversités qi ,auront pour rleiiiv'ioIalfble
&'nit l'intégrité-de la foi à l'éclat de l'eliseignemtunt et de- for-
mer la jeunesse à. la religion n lon moins qu'à laý science. Nous
savons quélle reconnaissance est due, pour ces fondations, d'a-,
bord à-là sollicitude et à'la constance des Ev'teesutea
concours des-particuli&s. Ils méritent les uins et les autres d'être
loués pou-r avoir, dans une communauté de volonté et d',fforýts,
fondé*des institutions dont les bienfaits seront grandement profi-
tables; non'seulement à l'Egylise, mais à l'F.tat. Car, Nous entre-
voyons par la pensée, Vénérables Frères,, les fruits qui niaitront

del'oetivre entreprise, et Nous Nous réjouissons en songeant què,
dans les villes que Nous venions de nommer, le cathioliuisme
pourra libyement se développer, sous la sauvegarde de l'autorité
des loj'à#de l'équité des hommes.

Gem ê«;ýents heureux du dehors rendent pins pénible en-
coré 1l'impýession produite par ce qui se passe chez nous. loi, en

efle4, lese adversaires nie cessent pais de combattre FJAglise ; Que
dis-je ? Ils manifestent plus audacieusement chaque jour Ezu1r
hostilité et nie rougissent pas de se gloriier de leurs attentats.

C'est ce quepréclainent assez haut les parole-, prononcéesung-
Te- par un homme publie, alors que, dans une iinbiuse réni-
ion, exprésiément convoquée, il a clair-emçnt. fait connaître ce

que les chiefs du poùvoir en Italie pensent de liEglisec et du poil-
Lificàt ronaifl et; ce qu'ils veillen t.

Des p.arQls analogues ont~ 't.é eii!eliduts, au mois de jninAanE
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cette ville (le Rorne, aux jours Où se Font prod ues d'inisolites et
bryant ts mani festations, moi ns îîoîî r lion orer, ,n postat que

,Pour outrager l'Eglise. 01n voit facilement 'que, de part et d'aut-
tre, les sentiments sont les mômes et qju'il y a le commun des-
Sein de faire la guerre à la religion des ancêtres et, sons les aus-
Pices et la conduite des sectes perverses, d'aracher, s'il était pos-
sible, des bras de l'Eglise, toute la nation italien ne.

Vous connaissez, Vénérables Frères, ces sentiments pleins
d'hostilité 'et d'audace. Ou s'est plu à attaquer les droits des, Pon-
tifes Romains sur la ville de Borne, et à diminuer leur valeur
jusqu'au point de prétendre qu'ils n'ont pas plus d'impoince
que les titres d'une maison royale qunelconque. Et quant à ce
qui Nous a été ravi,on sou tien t qune c'esltitu bien acqunis aux nou-
veaux possesseurs de par un droi.L fermie et perpétuel, commre si
le droit pouvait naître de la violence et de l'injustice.

Il est certainement superflu de répéter ici les titres tout à fait
Particuliers en ver ti desqunels le Siége A postolliî ne revendiqlue
Son droit sur la ville de Borne, et ne cessera de le revendiquer.
lIe même, il n'est pas besoin de rappeler la nature de la princi-
pauté civile des Pontifes Romains, laquelle, ayant pout' objet de
donner une efficace garantie à la liberté et à la dignité du minis-
tère apostolique, possède une r'aisonr d'ê,ite qui lui eLt albsolument
Propre et ditfère notablement dle la condition c .mrnunei( des au-
tres principautés.

Toutefois, Nons nie pouvons ni nie devons parder entièrement
le silence ceu face (les assauts r'enouv~elés que l'ennemi dirige con-
tre le Siège A postolique ; dI'aitait moins qu'en lu ttant pour No-
tre0 droit, Nous n'avons pats pour- fin (le (défeindre une chose tem-
Porelle, mais que Nous visons des intérêts plus hauts et plus
gi'atid5,

Ce que Nours voulons, c'est, comme il faut, la conser'vatioti iii-
têgyrale de la foi chrétien ne ;,crar cet te intégrité est truise en pé-

l'lorsquie les pou 'er ii tiLs assi gieriit à E ta t le r ôle cie r everidi-
qe'pour la raison humtainre la souveraineté sarns mesure et
sasloi ; ce qui, à parler sarns aurlerges, n'est autre chose que

o ti at ce que D)ieru a révélé et se séparer comrplètemen t de
î'Elels

Ici, il ie s'agit p~lu seulet d tt qui n'a d e pré féi'rnce
POU I' anuiclllre rel;giorr et les miet tourtes, sans dîstîrution, sur le
11141141 pied],élt, d'aîlleurr's, qui est iinill' et, son \ rairieienit
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préjudiciable ; mais on se permet de déclarer publiquement la
guerre à la religion catholique et l'on fait alliance de volonté et
d'efforts avec les pires ennemis de Jésus-Christ.

Il semble à peine croyable que l'on en soit arrivé là, et cela
au sein de cette natiôn italienne qui, par la faveur de Dieu, a vu
briller dès la première heure la lumière de la vérité chrétienne
et, pendant l'espace de dix neuf siècles, a éprouvé les bienfait les
plus gand2 et les plus particuliers de la bonté divine et en a con-
servé fidèlement. la possession. Mais le fait est présent et évident.
Et les actes ne restent certes pas audessous des menaces : on em-
ploie tous les moyens de réaliser les-desseins formés et l'on ne
cesse pas de détourner pour le mal de l'Eglise les institutions et
les lois.

Les prochaines calendes de janvier doivent marquer, vous le
savez, l'entrée en vigueur d'un nouveau code pénal. Lorsqu'il
était en délibération, l'année dernière, dans l'assemblée des légis-
lateurs, Nous n'avons pas manqué de flétrir, comme il convenait,
cer-taines dispositions de ce code-qui, sous prétexte de réprimer
la liòence, ont en réalité pour objet d'amoindrir' la jubte liberté
du clergé et d'entraver son action.

Nous y avons dénoncé une grave atteinte portée: à l'Eglise qui,
di vinemen t constituée en la forme de société parfaite,est indépen-
dante et ne doit, dans t'accomplissement de ses fonctions, être
assujettie à aucun pouvoir humain. Nous Nous plaignions en
même temps de l'injure faite à tout le clergé contre lequel, sans
aucun motif plausible et au mépù,s d'un droit sa'cré, on portait,
avec une sévérité exceptionnelle, des lois d'exception.

Ces lois, avec quelques. modifications de forme,-ont été néan-
moins votées et promulguées. C'est.pourquoi, soucienx de Notre
devoir apostolique, Nous renouvelons, au.jourdh-ii que l'injusti-
ce est perpétrée, les protestations que Nous avons fait entendre
lorsqu'on la méditait.

Mais à une attaque contre l'Eglise vous voyez une autre succé-
der : 'ous voulons parler'de la loi él'aborée an sujet des OEuvres
pies, que l'ón vient Je voter à la h-àte, et que l'on avoue être seu-
lement un pas en avant dans la voie qui doit aboutir à l'efface-
ment complet de tout vestige.de religion dans les institutions
publiques. La nature de cette loi èst assurément d'accord avec
ce dessein, éar elle a pour principal efet, en partie de détruire,
en pI!.ie de transforner' tou. ce qui est ['ondation <le piété, de



telle façoAfqe ee bouleversement, parait devoir entraîner la.-uli-
ne même de ces fondations.

Ce qui, notamment, î'est conforme ri à la piété, ni à la justi"
ce, c'est que pf·esque toutes les oeuvres qui ont été instituées ou
fondées par testament en faveur-du culte divin, ou pour le sou-
lagenient de l'dme des défunts, ou pour la dotation de jeunes
filles qui aspirent à entrer dans un couvent, sont, par cela même,
considérées comme caduquès et sont abolies pour être appliquées
à d'autres usages. Il y a là une violation évidente de la volonté
les fondateurs,attendu qu'ils out consa~cré leur bien aux fins pré-
cises que nous venons de rappeler et nullement à d'aqLuts ; et
ces fins qui concernent la religion, le.soulagement ae~ 1dme des
trépassés et la perfection de la vertu sont, de leur nature, âussi
immuables et perpétuelles que les droits et les devoirs qui relient
l'homme à Dieu.
'Nous ne saurions non plus passer sous silence la mesure en

vertu de laquelle, tout le monde à peu près y compris les fein-
mes, pouvant faire partie des commis.ions adninistratives .du
patrimoine des OEuvres pies, les curés en sont exc-lus. On a dé-
claré vouloir qu'il en soit ainsi à cause de leur attachement bieu
connu pour leurs évêques et pour le Pontife romain ; de telle
sorte que l'on ne peut douter de l'esprit et du but dans lesquel
la loi dont Nous parlons a été imaginée.

Ils disent que la bienfaisance doit être laique. pour être mieux
acceptée, les nécessiteux ayant coutume de recevoir avec un sen-
timent d'avilissement et de honte les sacours qu'ils sentent leur
venir de la charité chrétienne.'

Mais il est lamentable qu'il se trouve parmi les chrétiens des
hommes qui errent si profondément dans l'appréciation d'une
vertu qui est la reine de toutes-les autres. La volonté sincère de -
soulager le prochain, ne peut naître que de la bienveillance du
cœur; or celle-ci résidera uniquement ou principalement dans
l'âme de celui quii voit en chacun de ses semblables un aut"e
lui-même et qui l'aime comme un frère ; de celui qui regarde
les autres hommes comme nés, ainsi que'lui, d'un même père
qui est Dieu,. comme rachetés également par le sang de Jésus-
Christ et comme appelés dans le ciel à li même félicité.

Bien plus, Jésus-Christ a un si grand ainoir pour les pauvres
et les maltneureux qu'il regarde comme fait à lui-même le bien
qui leur est fait, et qu'ilse tient pour obligé en leur lieu et pa-



' une tuiarite lîuuse du ces Sel Ume wst, tl n dai~sîlc~îu
(J il Paure élève PIVt' ati urairne sa pe~rsonne uic une d ig u il don t
l'honme, sans lumière de ila doctrinie celescte, n'aurait pas rué-
Ile pli concevoir l'idé e.

C'est en vain qu'on chercherait une rharilé de cette natnune en
dehors tde I'iRli de [Mieni, qune Jéesus-Ch rist a laissée seule hée i-
tiee de sa sagesse, de sa suil-e et de ses dons et qui, dans tons
les temps, a, don né d'ia tane tS nulgluages de sa fidélité, à suivre
Les conseril, à i miter luseu 1s de son div in fondateur.

Y a- t-il lun genre (le rmisèr-es a q iuiel lpeisa ne se soi appli-

quée à subvenir-, lin seierpnilt avecý nne maternelle affectioni,
mnais avec une prudence et ur vigilance extrèmes ? C'est ainsi
que par son action et pr son auloi-ité on au moins par ses con-
seis, par sa faveur, par sa protection.ý on a trouvé eii tous pays
des soulagements appropriés à la diversité des maux, surtout là
où l'Eglie a été pl us pr-ospère et les vertus chrétien îes unieux
pratiquées.

A ce poin t (le vue, l'Italie a ex~cellé, elle qui, gardan t intacte, à
tiavers la prospérité ou l' inifortunec, la loi c tli olique, a. été dans
tous les âges si féconde en Mens de ce geire C'est pomu îoi il
est plus monstrueux et Plus inadtigne dii peulii italienî de voiloi r
ravir à 1' Elise la facué d'exercer publliqucînenIt la bien fai-
sance.

On avait objecté aussi qiie les renLei tics (Euvres pies étainit
mai administrées ou nial plracées rumais la lumrièire tic la ' éri til
a jailli de là, où l'on s'), attendait le miîioîîs L'enuque i nstt le

cde effect a démn ité avec éclat la fausseté de ces acc usatinms.
Commue pou r nietire le comble aux i njumsticýrs, litn au tre ttm

taI a été commis par lequiel ceux qui ou t un main le pouvxoi r oi1t
fait invasion dans l'ad m inistrationl même des chioses sacrées.
Vous comuprenez aisémnit, %lééa l)ls Frères, de quoi Nous vou-
l ons parler :il s'agit; de ce q ue l'on a dé i tlé d'euntrepren dre, a ti
culrs (le ces derniers mois, coutre Notre Vén érahle Frère nIAUs
évêque titulai re de Troatde, Ordinmaire d'Aqttta-iiva et d'Altauliira

Vous savez tous ce qui a été fait coîite lui on lA d'abor
privé des biens de l'un et de l'atr siège , on l'a destitué de sO
lioste, chassé.de sa péidn epndan t que l'on donnait à un -
tre le gouvernement de ces églises, comme s'i s'agissait d'uN
aUMare pur unent civile, relevant de la j urid icti ou et (le l'arbitre
Ail pouvoir politique.



Par ce fai on n'a pas seulement, foule aux [)ic's les lois de l'E-glisQl Mais on1 a violé auISsi les dro]its essentiels de Notre lpri-t Uîepoilifit'ale. C'est pourqufoi ?Nouîs Nous plaignons avec une,
Pmndîule douleur d'une pareille inîjure', et eun tHéème tempq i, iVertu de Not t autoris~é apostoliîj e, Nous coundamnnons eL repro u-

Volts ce qui a é'té diécré té on e xéet t à ce sujet p t la force.E1 e e qlui concerne le clergé t le peuple de ces lllises, Nous,les avertisso'ns dlans le Seigneuir de eoîtsidléîer st ie lsenient ceque le dev'uir lette impose lDu téîe ti Al~ estS <ui e ( tnuisau pouvoi r politique dans ht s a frai tes eciviles~, de ipeétuIe auîtsi, enice qui concerne le gottvertettîtt dle s Il-;s it' p euv~ent être
s'oumisj qu'à Notte aiitor et I ]l,\ dîhul., de us l'Ceuxi quti]lu sont proposîs, s'ils nevti, ett ce don t Pint les ut ései vte seSépatIet eu<x-même1s de ve Contre de 'iee;tîjjî.

i~t maîintemnnt avat de désigne le Alnc J-qà vj oit itreprtépost- 5 autx sit ýes varants du tivetrses ýgI ises, Notus Creoitscai*tix (le la Chis Eghse Hutîaîne, pour la itus grtatnde gloirede rie, et pourt lutîité (le VEg1iýe, deux hommes énnnsdn
0<Pe l(tt i jutstes tîtoltifs Nous lout réserver le tmom in pe'ito, et1100< Nouis publtieronîs t]qund Nous le t tg'ttotis at propo,,.

Avec les dispenses, es délcog.tiotis et les cluuses nécessaires et
OPPOtttunvs. Au nom dut l'ère -Y- et, dut Fil f' et Stil ' Espri,Ainsi soit-il. 

I

NOS INSTITUTIONS DE OHARITE

'tîsqut'à ce-s detnières anniées, nos onntia tsreligi'eueonlt joui ttune esOiti tuivers'le. Petrsotnne ni'iavait osé~, en pré-5ent bls Iienfaits sais nom mtte enduIs par ces C Att St i l to tutes
(lss sce la sociéé, élever LI voix p()ur atir, c'en-surer oti

tleurs ce n ves. Au joutlli iii, ma;lhecureuseumetnt, il n'en
plus ainsi ACai acs idées nmalsaines, venuot~s (]'otrei'-mter,
<~fex('er(er surI qtiel<jîescitts une1 unîlu dattrIt Olui

M (o crtqe petvit tee PLsovt (]esstitttl~ plaints1pèYes dis acutcts m-i i osu 't a t Lt fonîdemnit..~t1olive hiop contsidlérables A leseus pusseies pa<r nosiustitn-
de echarité oit d'étl mt Ma:i on oublie que mes bie-ns1 até utis ai ptix îdes sucemi'ts les hous pétîil's qu'is n'ontt
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pas d'autre destination que celle de répandre partout les luie-
res de la science à tous ses degrés, ou bien de venir au secouis
des pauvres, des orphelins, des infirmes, des vieillards délaissés,
etc., etc.

Oi jette les liants cris en face des immenses édifices construits
pour ces mêmes fins, sans se donner la peiine de s'informe'r s'ils
répondent on noû aux exigences des oeuvres multiples qui s'y ac-
complissent, au nombre (le personnes qui v sont logées et nour-
1 ies gratuitement et à celui des religieuses qui s'y consacrent sans
réserve au service des membres souffrants-de la société.

Au reste, on chercherait en vain, dauces prétendus palais,
l'opulence et le luxe ; tout y est- propre et cotvenable, mais sim
ple et pauvre. Une visite dans ces asiles de la charité chrétienne
est une vé itable leçon d économie domestique etméme sociale.
On y apprend, en etfet, comment, à force de ménager dans
les petites choses, il est facile d'arriver à l'aisance, et, avec le
temps, à la fortune ; on y apprend surtout que l'esprit de sacri-
flice et de renoncement peut seul donner une solution satisfai
sante an grand problème du paupérisme, solution qu'on cherche
ee vain dans les- théorieg modernes les plus célèbres et les plus
populaires.

Mais, nous objecte-t-on encore, les ouvres de charité de nos
communautés religieuses ne .sont pas en proportion avecrjeurs
richesses, leurs propriétés mobilières et immobilières. Celles ci
se sont accrues cônsidérablement depuis quelques années ; mon-
trez-nous une augmentation correspondante dans leurs esuvres.

Et tout d'abord nous pourrions répondre qu'on e'agère beau.
coup trop, à dessein ou par ignorance, la valeur de ces biens.

-Ensuite, il est bon de se rappeler que la plupart des propriétés
appartenant à nos institutions le charité ne rappo•tent aucun
revenu, et servent simplement à des fins d'assistance publique.
Etifin, il est faux de dire que ces institutions ne ,ndent pas à la
société des services en rapport avec ce pu'elles ont reçu dans le
passé, ou ce qu'elles reçoivent dans le présent de la générosité.
de nos populations catholiques,
7 Afin de détruire ce que ces accusations, lancées à la légère,
pourraintavoir produit de facheux'dans l'esprit du public, nous
avons cru opportun de mettre sous les veux de nos lecteurs une
statistique fidèle des ouvres de charité accomplies chaque année
par les communautés religieuses de la seule ville de Montréal;



Ce sera unle réponse -courte, mais péremptoire à ceufx*q.ui nle
croignent pas, au moyen de men-songes et de calomnies, de créer
des préjugés; -r mêmè de soulever des haines mnat'dissinni*lées
contre des'institutions auxqu'elles nlous- devons tant danis l'ordre
temporel atissi ,bien que dans l',Grd spirituel.

Nous commencerons notre travail on publiant un rapport par-
ýitement exact sur les oetire*s annuelles des Révérendes Soeurs
*.eeùCa'ité-de la Providence dans la paroisse S-iint-Jac-ques.

lLes'Soeurs de Charité de la Providence ont trois (arétablisse.
knents dans la paroisse Saînt-Jacques:

Ito V'Oiphelinat SI-Alexis, rue SI-Deais; Cette -maison compte
150 o)rphelins élevées dans. V' Institution. De plus;- 250 élèves Iré
quenlent; les classes tenues gratuitement, en faveur des enfants
pauvres.

9., L'Hospice St-Josçeplt, rue- Mignonne. -36 vieillards y. sont lé-
Igés et nourhis.- Les Soeurs n'ont d'autres, ressources que là quête
à domicile. Chaque jour, elles- se présentent dans 'les, maisons.
des riches'pour mendier les restes des tables : pain, viande ,et,.,
et c'est ' l'aide de ces luétes quotidiennes qu'elles soutiennent
leurs pauvres. Elles ont aussi donné, dans le cours de l'année.
1889, 1550 repas aux pauvres du dehors.

3o Asi(e de la Providence, rue Ste-Cathe2'ine. -11. y a actuelle-.
ment dans cet-Asile -120 vieilles infirmes nourries et entre*tenites
gratuitemnent.- Les Soeurs dé cet établissement sont auissi char-
gées de la visite des pauvres et des malades de la 'Paroisse Sain*
Jacques, jusqu'à la rue St-Laurent inchisivement, et d'ùne partie,
de la paroisse' du Sacré-Coeur.

La statistique des Seuvres faites dans ces différents quartiers,
pour l'année 1889, donne les chiffres suivants
Visites-aux pauvres - - - 827
Visites aux malades - - - - -1,4

ViÉiteg.dans l'intérêt des pau vres,pour quétesa,bazar,etc, '13,*700
Veillées' auprès des malades - - - - 960
Morts en2evelis- -- -20

Nombre de malades, ,3
Visites à l'Hôpital Anglais - - - a12-2

Repas donnés aux pauvres du dehors - - ' 14,324.



Visites des Médecini.du Dispensaire chtez les pauîvres,
à domicile - - - - -2P913 ,

Vescriptions des Médecinis remplies gratuitement au
DiispensRaire - - - - - - - - 2~~

Produit des quètes faites à domnicile et distribué à1269 familles:

a) En argent 8 557.00
b) 'En.provisionà et litige) é%ýalué à - .58.00

c) En bois et chai-bon - - 75.00

UN CURES DE PARIS SAUVE PAR SES PAROIS-
SIENS

le jeudi sàint, 6 avril, NI. '.imon est arrêté pari:six gardes et
unsergent qui le conduisent à la Préfecture de police où il est.

emprisonné.* Àussitô't -une7pétition spontanée pattaitL de scin an-
cienne -paroisse de Ste-Mlarguerite, et une auitre du Petit-M;onit-
rouge, pour réclame: sa délivrance. Dùans. -La pa- Dîis Sai nt-
Eustache,. les bouchers organiisenit une px'otestatio:i, puis les da-
mes de la Halle envoient une délégation à- la Préfecture pour
exiger qu'ýn leur rende leur curé. Celle qui doit parier en leur
nomn est introduite dans"le bureau de ces mnessieurs, grâce à la
protedtion d'un ami de Félix Pyat ; elle se trouve en présence
de juges nombreux, mais elle iî'ést pas timide'.

- Citoyenne, que demandez-vous ?
- Je Ï'euxmon, curé, M, Simon, curé de Saint-Buisiache. Je -ne

viens pas vous demander une grâce, entendez-vous ? Je veux
mon curé.

-Votre curé est comme bien d'autIres.
UsLe autres, ce n'est pas mon affaire ;ý je veux, Mon cuire.

Dites-mioi ýpourquoi vous l'avez pyis ?
-Pearce que c'est notre bon plaisir.

Un mot terrible accompagne cette réponse; on avaiLt miurm ti
ré A-l'oreille du président ce renseignement, tiré du do--sier:81

-Non,dit .là femme avec colère, il n'iras-pas à Mýazasilje veuix
le ramener avec mToi;.ss rsela, vous nie savez pas ce qti,%ouls
attend aux Haàles! 1
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Ces messieurs prenant alors un Ltn plus conciliâot
-Aflons, nie vous fates pas taint de bile, mn i p dLite evous

l'aurez votre curé.
Demain lc'est à-dire le samedi saint).
Ah ! Je vous connais, demain vous nie rue le doanerez pas

Mais je reviendrai, soyez tranquilles, et nours ve'Irous.
-Ettil aimé de ces darnes de la Maulle, ce curé-là ! (lit tii as-

8istan t. -Et des hommes ici, répond unt voisin, car il y a là unte
,Dét ition du faubourg Saint-Auitoine et bien d'autres encore

La dame revint en effet le samedi et reçut la promesse que
sonl curé serait délivré pour le jour de 1Pâ1quies. Le êejoro
signa encore deux nouvelles pÉtitions dans le quartier, et nune
*tentativ~e très touchanute fuit faite par une autre damne de la lia 114.
lie S'est munie d'un laisser passer et va poulr se rendre à la
tréfecture 'Mais il rie faut pas aller seule, lui disent les coin-

Pagnes. -- Eh bien, j'irai , moi, répond ani Fiune enîfanît. '' G'ttait
Pýaul1 Broda, il a dix anls; sa mière,, marchande au p tit, tas, est
l'estée veuve avec deux enfants. Connaissant l'energie et le coeu-tr
de Paul, la dame part avec luii. Ain momnît eoù ils soent i n trodnits
devan t le chef du hi]rean, c li-ci lit un e lctt ie quii l ui est ad rcs-

Sé.en l aveur du curé de ~amtEs cepar nut iniiisiei du
faubourg Saint Antoine, p)ère (le sept en fanuts. APi' (11, dit il, c'est
ellcome le curé de Saint-Euîstarlîe, nrons ne nous occiîî proits donc
que du cur'é de Sain t-Etistaiîl-.

Paul murmura dans ses dents.
Que dis-tu, petit ?

-Je dis qu'il n'a pas ii bon fait commre vous.
-C'est sans doute qu'il n'a lias de bois.
-Pardi, pas de bois, il le donn îe aunx pa Ui t son airgent

aussi.
-Qu'en sais-tiiLi ? t'eu a-t-il don né t oi ?

Pas à mnoi, mais à ,na ilièie ; il lui Vil a deimn1é ifourl ache-
t"Ses choux, e t main teiil ut q u'elle a une luxioi dle poi tri ne,

'est lui (lui enivoie dlit bont boni llon.

hiCes par-oles, dites avec apo b ttirieHtla H in >e i

fa1 1veillant (le ces iw's.'ieiîns. Ct peuida1it l'uI dc ii ý x dit àl l'eu
fant Allons, allonus, tont cur ,é ira dailis la gï îaidlinl boutiquîe.

Qu'est-ce que c'est que voire- grande homitiiimle ? ''(it P'aul)
Cuî aI Ompris, et deux grosses larmes cou llen t (l e-îius
CePendan t, il con ti nue - -Coinmnent, vo us nie inne le renidez



l'as, mon culre ? Quti est-ce qui me donner a àl manger, ce soi" ?

-- Il donn11e donc beaucolup aul, pauvres ?
\rVe-, voit- à PVéglise la queule qu'il y a Lots les miatins.

Eh bien, mon garçon, pou r ce soir, tâche de le trouver

quîelquî'un qui le doinne à dîner et demain ton curé le donnera à

deîveuc. tir qlii nons rait phlai, ajoute le chief, c'pst, de voir ce,

riiie î-écaiîî par les panuvres et les ouvriers. Quant àI1:ur tain

auxi damies de la liblle, il fauit qu'il îit., de grandes qualités, car,

eni général, elles net, son t pas bégiieiiles..

Non, niais elles auriaient lin donnier à ces nusteshu des lcn

île justie, de bous sens cetd fui.

Yi dainie suit, aussi sou interrogatoi re ; elle fint, dlii ieste,

écoutée avec patience et bonté q uaîîd elle rricotit les traits de

déliattesse chati table dontL elle e t pI îuseurs (le ses com11pagnies

a'c îint ede l'objet de la part de M. le cu'ie surtouit Pendant le

Aigu. Tant det généeux (lieuenlts obtiennent enfin la.re('oni-

pense. Lasosla parole à NI. Sitnoui li êe

Il'iginirais tou tes les démarches de mes pa roissienls et dle

mes amis Ioî'st le, le 9 février, jouir de Pâqules, à trois heures dii

matinî, le géôlie iuvie brunsqunemen t la porte de nia ceil î l, et,

(d'un e voix d e sten toir Il1 1 leiez-vomis dé péchez -von s, prenez

vos biblels et descendez L

-- Stupé fa it deo ce réveil, je luii demande Oùfi vais- je ? " doe

U en sais rien, i'epîi- peu t-ête est-te votr'e dél i viane, peut

tie au ti'e chiose... Il y a dans la vie taîiit dle jours nalivais Mais,_

bref de d ialogîîe et île pourîpari, luitez-voiîs.

ide lever', ii'lahille , pr'endrie les q uieiîes objets qu j~w 'avais

fuît l'allairle d'un îîcli n d'ceil, et d éjil j'avais fraiîclii le seuil de' ma

cellIule, laissant a mot g éôlie un térnoigilage l'e ina ri'aitde

pour ses soins à nion égard. Des gardes airmés inî'atendaient
ils tr' placent art milieu d'eux, et, danîs le silence île la înui t,ià la

à lat lien i des quiniquets fumainats et iiî moitié éteinîts, je traverseý

co rridoî' et courls interm iniables. Enîîfinî, j'ariive (laits in cabinîîet

assez spacieux, meunblé et tapssé enî vert l i fumrée des ci gares

épaississait l'ai mosplî&ie ; les gardes me qui tteti t et je tue trou ve

eti présence (punil mamgistiat de la Comnmiiune ;il est jeunie, porte

unie barbe é'paisse ; sa phmysionoiei est farouchde ; il a sur i latte

tn i bépi burodé. A utouri de lui formant sa 'our', dles indiîividuis de,-

touis 'ost uws, debout, assis, coucehés. Mon enîtî-ée a fait sensa-

tio, et touts les r'egar'ds se dîî'igeu t sur nOi. L'iîiteirogatoi l'O

coinnioce



- Vous Utes le citoyen Simoni, curé de Saint-Eustache?.
- Oui, Monsieur.

'C'est bi'en vous qui êtes le citoyen Simon, curé de Saint.
Etnstaclie ?

-Comm!nt se fait-il que vouis s5yez ici Y
-Comnment il se fait q le Je sois ici ! Ce n'est certes~ pas de

mon chef qule je suis enfermsé et!Las, sans que rex-sonne de
nmes accusateurs ait donné signe de vie. -le suis ici parce que
des hommes armàs s.ont ventis m'arracher de -rnon Presbytère
sous le faulx préteLXte (le délivrer-, par une démarche, un de mes
vicaires rrtsans otlle jetiI4i matin. Arrivé aii bureau du
chef de la police uncploui nie déclare îarrêtÙé -voilà, mon-
sieur,- l'explication de rua l)réseI]e.e ici.

- Il par-ait que vous jouiissez d'uine bonne réputation dans vo-
ire qurir.Vo.i»ci votrd laisîs2r-passer. Mais il est nuiit ; seul
d!iins les rues, vous pourriez être corItrePrié sur votre route ; j~e
vais vous fieaccomnpagner Par un dle mes amis.

Le laisse r-passeî- était ainsi- con)icu
Laissez sortLir de la Préfecture le zitoyen Simon, curé de

Saint Eustaclie..." Raoul PibOAULT.

(Cachet), .9 avril 1871."
Il était libre, sa Daroisse iaitdélivré des mains de ces hom-

mes de sange auixquels personne nie puit arracher lit l'archevêque
de Paris, ni le cinré de la Madeleine, ni tant d'autres prêtres ou
personnages éminents qui fürient fusillés it la Roquette.

M. Simion chanta Ia«-xnesse le jour de Pâques, offrit le pain bé-
nit à ses paroissiens et lent- adr-essa ses simples paroles

.-Mes biens chers paroissiens,
'Te ne pensais pas célébrer. avec vous cette belle solentiité

pascale. J'en avais fait à Dieti le sacrifice,- et c'en était un bien
granild pour mon cSurî. J'ai appris avec quielle ferveu3r vous avez
prié pour moi, avec quel intérêt, vous vous êtes associés à toutes
les démarches inspirées par Ips tii-constances, par l'affection et
par ie dévouement. Je vous suis rendu ; après Dieti, c'est à vous
(Ile je le dois. Donc, Ltus ensemble, bénissons la divine Provi-
dlence de nous retrouvri ici.

'-Permnettez-moi de mi'en teni - à ces simples paroles et de vous
oltrir, eni signe de joie et de reconnaissance, à chiacun autant
que possible, ilni modeste pain bèîiit, souvenir des agapes ancien-
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lies ; nous, 1'p~lbsi SIvous le vouleien, 14li brioche du re-
tour de son p~asteur aut iiilier. dc son troupeau. Je vous béais et
remonte pour vous (au sa i i ît au11tel1. 1'

Chiac.uu rerill, Pli elèI, sa hriorlie bénite, salis s'étonner de
rette. attention (Votî père, dcatt ou miunait la délicatesse, et nous
savons plus dI'une lanîdile où l'on garde préciusement la brioche
dut jour- (le Pitqutes. _________

APOSTOLAT Mil LA PRIEPE

Iteption g~n~aepeur lèvricr 1889

J~'xteis 4111 t cll ede SîimtJoscjshl.

Dieu se plait "à vaincre le mali par lo, bien. " N est-ce pas (le
osjours, en j)pieu siècle dle iatu î'alizme offiriel et brut.pi, que le

triple culte dui 'Saci ê CSeur de Jésus, d-ý la Vierre imaulee
saint Joseph coerrece à jnter d9:ns tout l'univeris ses rayons les
plus doux et les îluus vils ? IEt VOICI que, dans un'e Encyclique
toute récen te. S. S. lte Ulaiv Lém XlYi ress les fidèles de don-
lier désormais à la dévotion du glor-ieuix Patriarche un éclatplus

AVrai dire, les pr*2Vilèga-s dt sint Josephi sonitsi lauitsetsi di-
vins, --on cr-édit ii extceltionn-el, sa dévotion si sympathique à lotis,
qu'il y a, dani Pliob r ité reativ ù ce culte est demneuré jusqu'à

oôurs, un vn iii: nracle. \firaur, hâtons-notis de le recon-
iiaitre, de nîisér-i*t)tdc etl t] -1-1.iress-c pour nouis. Si ce ti ésor est
-reslé'coamme e.nfoui duiran. tant ci1- sice 5t que la bonté di-
ville leiésraIa 'Xraf isette des j'ciris présents. Prions
doic ýavec f'e.ivetir pour i'exîçeii!ioii de ce culte bérii, et l'Eglise

resniade las en) plus les ecikîs d'un si puissant patronage.
riIL:,RE QuorIDIENÎNIE VENDA~NT CE MOIS.

* Divin Coeur dè(Jk, ,j vous offre, par le Coeur imm1aculIée de
Mîiles pl-ières les Seuvres et les souffrances de cette journée

ein léuu'îit, du10,o; es et à toutes vos autres itentionls.
'Te vous 1 s olrre, en priI''r, pour l'extension du -clte de

saint. Josepli, afin quie liL«gIiseb midilante, dont il a été constitué
le protecteur, ressente (le î)[ts eti plus les eflèts d'un si glorieux

OHROXIQUE-
Par décision de llzr l'Archevêque de Montréal) ont été nÏom-

mes:
iII A. Labelle, pécturdiocésain de 10OEuvre de la Coloni-

sa 1i On.
'N. W. O''N.1a coré de -{rir.,àMotél

B.~. ELioevicaire à Ste-Ccrile.
~I .St-Jeaî:., vicaire à Ste-Brigide.



Mgî<C. A. Mal'ois.seerétaire de Soit Em.. le cai din.l1acbr~u
a été nommé Vivaire Général du diovêso (le Québcé, en rma
cernent de feu onegurC. E.Lgré

l.J'Eglise de Beauiport, une des plus1 belles du pyvient d'étre
compèteent étritepaîrn n in cendie. Pert-es au dl e$~UiO

Le Sacré. Collège compte Žnoeseize oui dix-sept membres dle
la créatiotn de Pie IX.

Une lettre (le l)amara ann ice la mort du1 Il. P erry, jésuitLe
éminent de StryusAngleferre. C'était 1u1 ;1strellioue distin-
guié, Il est mort-C- bord de ta frégat £ngaise Cwomus, ait large de-
Cayenne, Guyanne française. L,ý 1?. 1). Perry a donné (les coiffé-
rences à Monitréal, il y a quelqjues- armées.

On annonce aussi la mort dui R. P. Perroil, S. J., décédé ait
collège de Fordlidm, près New-York, dans la soixante-onzième.
annûle de son ûga. Avant. -''iwasrla vie religieuse, l. P. Ptr-
ron avitit suivi la, carrière des aî'în-s. Il s.prvait en AléiSOnS
Lamoricière,dontil fut ad--cp.Entré dans la S. J. enl 184-6,
il f-it soit noviciat C'à Borne en nmême temnps quie le P. Ana.tole de
Benlgy, fusillé sotn' la Co'iimunute le -2-j mai 1871. Il remplit daps'
Soi)rr plser charges Importantes, entire autres celle de
Supérieur' des Jésuztites du Caniada et de PELtat de N~ Y.

Une cérémonié. Louchante, organ-is--ée par les soins de la Société
Saint-Vincent de Pai, a eou lieu dimanche dornjer dans l'église-
Saint Pierre <Je cotte ville. L'sitneémait très nombreuse
M-gr l'A&rchievêquie a dlonnéè le sermonl et le saliititt la -uête a été
faite au pvofit des pauvres par des, niembres de l'admirable So-,
ciété de Saint Vincent de Piiiî. Voilà ce qu'on peuit appeler une
fête de bienfaisance ; l'atiiièneecst demandée et olferte en pré-
senice-de Dieu, pouf' les membres souffrrants de Jêsils-Christ, etla
clhaiité s'exerce avec pureté d'ititeiition, sans que la vanité "Ou le
plaisir viennent diminuer son mér U-.

L'acte d'incoî'poratien féiiéral'des villes, passé eu 1876,Jlu par'--
lernent provincial de Québec, dcaebicns non. imposables.les
propriétés appartena~nt à des abiqesou corporations 'eligie-
ses, charitables ou d'éduication, les cimetières, évêchés, presby-
tèm'es et leurs dépendances.

Malgré certaines critiques qui ont paru dlei'nièreument dans
quelquesjournaux, iious sommes convaincu que la population
de notire pays ne demande qu'à conserver nue. l isl inai
éminemment chrétienne. éilto us

Outre qu'elle consacre le pr'incipe admis de tout temps, que
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l'on ne doit pas prélevell d'impôt sur la maison de blieu, ni sui
la charité qui ·ecueille le pauvre et soulage l'inlirme, la loi de
1876 offre plusieurs'autres avantages préewux pour le public non
moins que pour les máisons religieuses ; &lle est un témoignage
constaut de la reconnaissance due et vouée à l'Eglise pour les
services immenses rendus pendaift des siècles en ce pays ; elle
imet les maisons de charité et d'éd uiatios en mesure de conti-
ntuer leurs ouvres, et inêthe d'en accroître le nombre et l'im-
portance ; par là même, elle leur permet de décharger l'autorité
civile d'un lourd fardeau et d'une grande responsabilté ; autre-
ment un grand nombre d'orýphelins, de vieillards; de pauvres. et
de malades resteraient à. la charge des municipalités qui ne
pourraient les recueillir qu'au moyen de taxes spéciales très one.
reuses, comme le démontre I'expériernce.

L'objection unique que l'on fasse contre cette loi de 1876, c'est
qu'elle ne semble pas respecter l'égalité absolue qui, affirme-t-on.,
doit exister entre tous les citoyens et toutes les associations d'un
même pays. Pour la résoùqre, qu'il nous suffise de dire ici, sans
parler des exemptions et des bonus parfois libéralement accordés,
-que les maisons religieuses accepteraientsans doute volontiers de
payer les mêmes impôts que les sociétés financières, industriel-
les et commerciales, du moment que celles-ci, renonçant pour
leurs membres respectifs à tout bénéfice personnel,comme à
toute augmentation de bien être, s'etgageraient à consacrer tous
leurs revenus pour le soutien des Suvres de charité et d'éduca-
tion. Jusque-là, l'égalité n'est qu'un mot vide de sens.

A l'aris, les sourds-muets ont célébré le Centenaire de la mort
de l'abbé de l'Epée, qui eut lieu le jour de Noél 1789.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Angleterre. - Une réunion d'ouvriers des docks, sous les
auspices' du comité de la grève, aura lieu le 310 janvier, dans le
but d'organiser une manifestation en l'honneur du cardinal

Mang dont on célèbrera le Jubilé le 8 juin prochain.
Le comité qui a pris cette initiative dé,alare squ'il n'a cédé à

aucune sollicitation, qu'il s'agit si.nplemleut d'honorer un hom-
me qui, malgré ses quatre-vingt-deux ar.s, a empèché, grâce a
son énergie, à son dévouement aux classes laborieuses, un cou-
lit des plus désastreux d'éclater entre des travailleurs et leurs
patrons.

Hollande.- Il y a quelques mois, on comptait en Hollarnde,
trois cent soixanta-dix postes de ministres protestants -vacants, et



pouir remlacer ces vacances, sept candidats seulegient étaient
disponibles. Cela -n'indique-t-il1 pas que le protestantisme est .aux
abois? 'Toujours les protestants ont été protégés, favorisés, aidés.
de toutes maières, el. voilà où ils en sont. Le catholicisme, au.
contraire, jadis persécuté eii Hollande, toujours tenu à l'écar-t,.
fleurIt, S'étend, et produit assez de pi-êtres, lion seulement poul'
desservir les paroisses, mais encore pour en envoyer ani loin ga-
,gner des âmes à JésusE-Christ.

Suisse.-La croix qui figure dans les ar-mes de la Confédé-
ratiori hielvétique et qui, dit la Liberté de Fribourg', affectait la
forme maçonnique de cinq petits carreaux egaux, va rede-venir la
c.oix du Christ, phus alilonigée par en bas.

Le messagye du Conseil fédéral portait :Notre projet d'arrêté
qui a pour but de déterminer les armoiries de la Confédération,
die façoýn qlu'il n'existe plus aucun doîite à cet égard, est basé sur
leur ori!pine primitive, d'après laquelle la croix -de'nos armoiries
représente non -pas il ne figuire mathématique, mris bien le sy--
bole cbî-étien de la croix et,ý (,ii même temps-l'insignie des anciens

Grande discussion. - Les députés ont vu dans l'iinsistance des
fran~cs-maçons l'asurance que les cinq carrés étaient maçonnîi-
ques.

Enifin, la croix du Christ, plus longue que large, a été adoptée
par 57 voix.contre 49.

NO us BECOMI4 A6NDOXT_ A vos PRIERZ0 .
prier pouir les morts, afin qu'ils'

IIMsrch., xxx, 46,

Ré.Père Cau viii, 0. M. I., lin11Il.
Rév. Tlîéop. Houdèle curé dt! St-AuberytQtébec.
M\. l'abhé Jules, Paradis, Nicolet.
IL'UIoii. C. S. Rodier, sénat-eu«_M-ýNortréal.
Sr M~arieAdèle Chabot, dite.,,'t-Ferdinand, Cong. N. D,
Si- Honorine-E uphémie Pin sonuatit, Srs .Gpises.
Sr Rose de, blînac Prévost, dite St-Michiel, (Srs Grises).-
Georges Giiilbeatnlt, Joliette,
Moïse éar.fils, Mlnntréal. Noël Dnbord.
Dlle Barbè lElisabeth Dallai re, Lougue-15ointe.
Dîne Louise Coùsinieai, épouse de Miichel Leduc.IDiine Ernélie Dabin, veulve de F..X. Lhefebvre, Okia.
Dame 'Emina Prévost, épouse de M. AntL.Robert, Montréal.,i



IIAJRM ACIE N

2123 Rue Notre -Dame "2123.
MONTREAL.'

Le dimane
De 1 houre à 2 heures P. M.

g '5 di~ 6 ta id

ci 83 9~.30 -tg

VIGNOB-LES C-ANADIENS
comte. <lEsscx, Ont.

ERNEST GI*R AIJOT & CIE., PrornTIttai-res,
Vin de Messe ajipraiivé par Son Emin,-nce le Cardinal Taschereau par.

migr Fabre et les au-tres évè-lîups du Canada, employé dans presqu& tous leQ
Evéchês de la pu:ssn,;nce P't awnx"si dans piresquie tous les cullùges -de la Pro-
'vince dle Québec. Vin de Table do preinière qualité.

.Satisfaction garantie. Nouis expédionîs directement de nos cavQs. Pour
prix et autres iformnations s'adresser à

- EP&NE3T GIRARDOT &- CIE>
- SANDWICH, ONT.

NOTE.-Nos ?his £- c ouservent parfaitement en barriques.

CIIAPLE-AU F]RERi_1S

Livras et Pam-phlets. P a~Oruat3 nee e Compte. Etc.
Speclités -Prouu On uxuE trLitoxusns 193 *uE si. URBAIXN.

MEARS & STAIN~BANK,
JEtablis en 1570

FONDEl dù LOCHE.de VvITffCllàPEL (Ioedîe fig).
-~NELY & CIIE,

, ETA nL S EN 18226. WEST TROY, N.

- IIUGII - RIJSSEL9
-Agent.,

43 RUE ST-PRANCQIS-ZAVIER, - MONTREAL.
Prix donniés sur dlemande pour cloches délivrées soit à Montréal, soit à 111

pre de c14enpin do l'el, ôt au quai de bateau à vapeur lu~îs prs.



Amoiens et Mlodernzes achel-s et écha.iges2 c.,iiIVUILk .1ato*ques puebliés rncrccqetLia-
rie scie iý' qu. P«eteric à bon. -march~é.

GRIýNGEPx FRERE'Se
NJo 1.99, RUE fJCTPIE-DAIME, 2e porte a l'Ést de l'gis

ENTREPRENEUR~ DE'- POMPES FUNEBiRES
ý, et '15, 1rusie ý:-J (-Urbains 31ONTIIEAT,.

Téloplion. ÎNo 1399. Paýix MNonÉIMÉS. spécialité I4ýmba1rner.

Emi.ot.s PE D rTl LONGurS ANNÉ~ES A LA MAISON NOTMIAN
No 109, IME ST.LAlîB»E T.

Codtos;'écialos pocur le clergé et les commutnaulés religieuses.

A hERSSORT IIE G EE 1-:
A~.l~vji employées dans plus. de trente églises et

"R , e tdans un plus -rand nombre d'édifices
~j~'J~/~4 ~J pJ blica, les seules durables.

bh~i eni~it Qouïotchouc -pour garantir du Fçoid par Its ports et Fendiros
Chez Ji. J. À. %'UPZVEYE19 15SS, Notreu1Danie..

CHARLESA. 13RIGGS
CHAPELIER et -MANC),HONNIIER

MAISON FONDE EN t 8Gl
Chapeaux de Feutre, de Soie, Etc., Etc

J)ESSINATEUR et GRAVEUR SUR -BOIS
ETABLI Ei85

X.à2, 1-91E STJAÇ«tU1.8, mUoitrèal.

FONDERIE DES ARTISANSD A Y FONlEIE EN 1870

DAY& DEBLOISj
FABRnICANTS DE LA

~l'i'Fournaise à Eau chaude «c BEAi'UtPfl pour ch, uffag des Eglises,
Coil'èges, Couvents, Edifices pubh.es et Résidences. Nous faisons

une spécial ité dles ouvrages en fonte suivants:

les, J-Baleoms. Platerres) etc-, etc., CloUtres
paor cimieti~~,ece

~2O, 'RUE ANNE, Q4TEII



"A O! AIL D'ASSURANCE«.1
'aï OYA E Atif$30.0<>0.000Wm TATLEY, agent général.

Bureau E. HUIRTUBISE, et A. St-OYR,
IYriuicipal agents du département français.

COIn de la PLACE DAnuEs et de la itue XOTýE-:D4E.

Wms, MeNALLY & CIE
IMPORTATEXTRS DJE

Tuyaux d'Egouts Ecossais, de toutes imensionls
Plûtre de Paris, Briques à feu, Terre à feu, Tuyaux de cheminée.

509 Bite, McIGliTi NontriCal.

OUVRAGES en MARBReot en GRANIT
COTE DEmS NEiGES, 31O.TnEAL.

~ ~ Je & P. BRUNET91
Importateurs e aultir:deý

I¶INUMENTSITOMBESECHMIHIERS,
PTUCOPINGS, '

Et toutes sortes d'ouvrages de cimetières.,
!ReDaratios do tout genre a des Pri

Tres Reduits.
Résidence privée: J. BRUNETr, Cote des Neiges

rt " LA. BRUNET, Entrepreneur-Briquetier, 203, rue Laval.

MAISON, DE SANTE
POlIR LES

ALIIENES ET LES EPII1EITIQUES, ETC,, ETC,
SOUS LA DIRECTION DES

FUCERES DE LA CIIABÎTE

Quelques jas plus loin qel'église de la [Longue-Pointe, et du méme côté-

<le la dite église, près bilontréal, P. Q.-

ETAI3LYS EN 1869

Marlhinistes, Constrtucteurs de Moulins et ingénieturs,

MANUFACTURIERS fl'CNGRUAS DE~ ZUREXE,
Pour les Passaqers, le Service des Colis, les Ateliers el

le Salles à linger, etc. -

MONTREAL, P. *Q.



~LOTERIE NATIONALE
CLASSE 1).

t Tfrage le Triè 2erc reci di tic chaque mois.

Le t Iietiý u tii agiý mi I'sIue aui il i u le

Mercredi, le 15 Janvier 1890, a 2 Heures P. M.
VA LEUR des LOTS: S5OOOOeOO

O 0 LOT: UN IltMEUBLE DE, 5,000

NO.N)LN( IA'IIý DES LOTS
irJmnîulede i...........................................jt(. l> ~ .,IIl
i 1 il ......... ........ ......... .... ...... ..... 1, .... 1,0<10

(1 do.. ...... ......... .. ....... .... ....... 0.0 110.1
( 10.. ...... ..... ..... ... .................. 00.6 f,606

10 do... ..... .............. .................... 1:00,00 300.H
30 Ameublemecnts.................. ...... ....... 200.00 6,0001 0-
60 do .. ............................ 1......... . 0 f;,050.01)

')0() Montres ilor...... ..... ................. .......... 5,5 0600
i1)00 Montres d'argent ............... ................. 10.00) 10,000.00
1000 Serviettes dle toiletti...... ......... ......... ........ 5.00 00.(

2307 lots valant ----------------- 50,00600

$1.00 LE BILLET

Buoreau No) 19. ]W E S'P-)ACQUPS, MO (NTMiAI.

1111< spéc(ia lut H i l i i rt ('11 Dili

:1940, ER5UJý, NOTRE -DAME, 1940

En~î;goe do (,odîjuîIl,, NIo 1IO R 11

Toutos sortos do Chaises on Bos crn
I Canne et Perforees, ainsi que Bancs.

ou TENOXS EX~ 0TOOI COXStTeNUElT:

De Q5000 a 601000 Chaises,

PRIX LES PLUS BAS.



MARCHANDS DE BOIS DE SCIAG50
MANUFACTURIERS DE

PORTES, CHASSIS, MOULURES, CORNICHES
SP[ÉCIALITÉ

B3ANCS D'EGLISE, PUPITRIES, CHIAIRES, ETC,, ETC.
TOUJOURIS EN MAINS

PIN, EPINETTE, PICUCIIE. BOIS BLANC, ETC.
TELEFif]NE 619 B,

107, CHEMIN PAPINEAU, MONTREAb,-

LUPE ASSURANCE Col
ETABLIE EN 18325.

RÉ t)E EDIM3OUIIG. ECOSSE.

Bureau princip>al en Canada: MWontréal.
Assurances subsistantes, $100.000.000.1 Fonds investi, $33.000.0001 Revenu annuel, $4.40.000ý

Bonus distribués, $22.000.000. W. M, RAMSAY, gérant.

';ý No 21 RUE VITRE No 2
ErAbLIE EN 1850. NIONTREAL.

A. IIUIVIEAIJ & FRER39
MARCHANDS de BOIS de SCIAGE

92, RUE SALNGUINET, MONTREAb.
(Colin des rues Sauguinet et Dorchester.
Y fl~t~TELEPLIONE No. 106.

CLOSU Bassin WVellington, en faoce de(s Bureaux diu (érand.'rOl
3 '

TELEPIIONE No. 1.104.

Jf0 PLOMBIER, FERBLANTIER
hI~Tl~II1I [ose ur I 'Appareils à Eau lJ u~ iU~LftfftI (bd, C~ouvertures, Etc.

No 12, rite Ste-«ll[.rguerite, M1ontréal.

MAR11HAN ZEF0,A. PALASO I,9n7:; Grom et en é01ý
linliortaiteur dle toutes espÙces d1 ernre spu construction

Collîèges, Couvents et ReuIi~.Outils Po~ur Menuisiers, Cllarp,0i6Cflý
Meubliors, etc,, une sp(ocialitèé.

3.90, Ite >St-Jacq tictS, 390.


